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Accueil des participants

Discours d’ouverture
M. Frédéric MIRANVILLE, Président de l’Université de La Réunion
M. Jean-Marc RIZZO, Doyen de la Faculté de droit et d’économie, 
Université de La Réunion
Mme Ericka BAREIGTS, Députée de La Réunion et
Ancienne ministre des outre-mer

LE TEMPS LONG  
L’AMBITION DE L’ÉGALITÉ RÉELLE

Éclairages sur le processus d’adoption de la Loi Égalité Réelle 
et ses impacts potentiels
Jean-Philippe PAYET, Consultant en intelligence stratégique, ancien 
conseiller de la Ministre des outre-mer
 
La dimension juridique du concept d’égalité réelle
François CAFARELLI, Maître de conférences en droit public - 
Université de La Réunion

Discussion et pause 

Le plan de convergence, instrument efficace de mise en oeuvre 
de l’égalité réelle ?
Rémi RADIGUET, Docteur en droit public - Université Toulouse  
Capitole

L’insertion des collectivités dans leur environnement régional : 
vers l’égalité réelle
Didier BLANC, Professeur de droit public - Université de La Réunion
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La continuité territoriale entre l’hexagone et les outre-mer
Loïc GRARD, Professeur de droit public - Université de Bordeaux

Le « droit au retour » des fonctionnaires ultramarins
Mathieu MAISONNEUVE, Professeur de droit public - Université 
Saint-Joseph de Beyrouth

Un Small Business Act pour l’outre-mer
Grégory KALFLÈCHE, Professeur de droit public - Université 
Toulouse Capitole

Discussion et pause

La protection des produits locaux
Mathieu CARNIAMA, Doctorant en droit public - Université de La 
Réunion

La réforme de la prescription acquisitive en outre-mer
Jean-Baptiste SEUBE, Professeur de droit privé - Université de La 
Réunion

Présent et avenir de la défiscalisation en outre-mer
Bertrand BOISSEAU, Fiscaliste à l’Office notarial Popineau & autres

L’impact de la loi égalité réelle sur la coopération économique 
régionale
Isabelle CHEVREUIL, Expert comptable et Présidente de l’Union 
des Chambres de Commerce et d’Industrie de l’Océan Indien

Discussion
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LE TEMPS COURT 
LES AMÉLIORATIONS SECTORIELLES



présentation

L’heure n’est plus, pour les outre-mer français, à la recherche d’une 
égalité civique ou juridique qu’ils ont globalement acquis. Elle est 
à la revendication d’une égalité économique sociale, sanitaire, 
technologique ou bien encore culturelle avec l’Hexagone. C’est à 
cette revendication que la loi du 28 février 2017 de programmation 
« relative à l’égalité réelle outre-mer » entend répondre. Sur le long 
terme, l’objectif est ambitieux : engager les outre-mer sur la voie d’une 
résorption des écarts de niveaux de développement et de niveaux de vie. 
Sur le court terme, les réalisations ne manquent pas : « droit au retour 
» des fonctionnaires ultramarins ; préférence locale pour l’attribution 
des marchés publics ; protection des produits locaux ; amélioration 
de la continuité territoriale ; réforme de l’usucapion ; adaptation de la 
défiscalisation ; etc. Ambition véritable ou simple effet d’annonce ? 
Réalisations importantes ou mesures cosmétiques ? Autant de questions 
auxquelles des universitaires et praticiens, réunionnais et métropolitains, 
tenteront de répondre le mardi 29 août à l’invitation du Master 2 droit 
public de La Réunion, en présence de Mme Ericka Bareigts, ancienne 
ministre des outre-mer et marraine de la promotion 2017-2018.
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